
 
 

 
 

PV CA du 13 juin 2017 

 
Présents P. ACHTEN, J. RUYFFELAERT, D. RETERRE, JC. DEBATTY, P. SCHMETS, M. CULOT,  

JC. BACCUS, P. GREIF, T. MALHERBE, S. FAGNANT, C. KINON, A. CABAY,  
C. CORMEAU, A. BOUTET, 

Excusés L. MERCIER, P. DECRAENE. R. BIVER. 

 
La séance est ouverte à 19h15. 
 
A) Préparation de l’AGE de l’AIF du 18 juin 2017. 

1) Composition de la délégation. 

 P. ACHTEN, P. GREIF, P. SCHMETS, T. MALHERBE, S. FAGNANT, A. CABAY  

2) Rapport d’activité 2016-2017. 

 Le rapport, présenté lors de l’AG et refusé, a été légèrement modifié. Mais malheureusement, il 
manque certains points que nous avions relevés. En insistant sur l’importance de ce document 
pour l’ADEPS, nous renverrons le mail envoyé avant l’AG du 22 avril 2017. 

3) Propositions de modifications des Statuts et règlements  

 Lecture, commentaires et propositions d’adaptation du document proposé 

4) Election du président de l’AIF. 

 Suite au CS du vendredi 9 juin et après présentation des candidats, O. DULON a obtenu la 
majorité des voix et est proposé comme président de l’AIF. Le CP LIEGE a défini sa position à 
adopter lors de l’AGE de ce 18 juin. 

5) Divers. 

 Election lors de l’AG de FRVBV d’un nouveau président. Nous devons y être très attentifs. 

B) Comité Provincial de LIEGE 

 Elaboration des séries pour la nouvelle saison. 

 Vu les nombreuses désinscriptions d’équipes, la cellule compétition propose les différentes 
montées. Après réflexion, elles sont approuvées. La montée de WAREMME P3D en P1D est 
approuvée à titre exceptionnel. Du fait de cette proposition, le club de VERDI P3D est maintenu 
dans sa série. 

Les suppléants quittent la séance à 22h15 

6) Divers. 

 Un garage pour la remorque est proposé. Le secrétaire a carte blanche pour finaliser le dossier. 

 Fixation de la date de la réunion des clubs du début de la saison. La date du vendredi 1 
septembre à 19h30 est retenue. 

 Du fait du non-renouvellement de la candidature de F. REMACLE, le secrétaire est chargé 
d’envoyer les documents obligatoires d’après AG au greffe du tribunal. 

 

La séance est levée à 22h25 

 P. ACHTEN A. BOUTET 
 Président Secrétaire 


